
Règlement du Jeu Concours 
« GOLDEN BARRE CAP’ELITT » 

 

 

Article 1 : SOCIÉTÉS ORGANISATRICES 

Dans le cadre de notre opération « GOLDEN BARRE CAP’ELITT » à l’ENVOL STADIUM rue Dorine 

Bourneton, 42160 Andrézieux-Bouthéon 

L’entreprise CAP’ELITE, société par actions simplifiée, immatriculée sous le SIRET 95297661100014 

dont le siège social est 12 RUE DORINE BOURNETON, 42160 Andrézieux-Bouthéon                                                                                      

D’une part,  

 

Et 

ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON FOOTBALL CLUB, société par actions simplifiée, immatriculée sous le 

numéro SIRET 85057365000015, dont le siège social est RUE DORINE BOURNETON, 42160 

Andrézieux-Bouthéon 

D’autre part, 

 

Organisent entre le 06 octobre 2023 et le 18 mai 2024 à l’ENVOL STADIUM (Andrézieux-Bouthéon) un 

grand jeu gratuit sans obligation d’achat, dont le premier pré-tirage commence la semaine du 

02/10/2023 au 06/10/2023. 

 

Article 2 : Règles du jeu  

Le jeu intitulé « GOLDEN BARRE CAP’ELITT » est un jeu d’adresse. La sélection et ces modalités sont 

évoquées dans l’Article 3. Le joueur doit tenter de toucher avec un ballon de football et sans rebond 

ainsi que sans chaussure à crampons la barre transversale d’une cage sur un coup de pied arrêté. 

 

La participation à ce jeu est réservée à toute personne majeure résidant en France, au moment du 

tirage et de la participation au jeu « GOLDEN BARRE CAP’ELITT », à l’exception : 

- des personnes évoluant au niveau professionnel dans un club de football inscrit en Ligue 1, 

Ligue 2 et National, 

- du personnel de l’Andrézieux-Bouthéon Football Club et de l’ensemble des salariés rattachés 

à la société CAP’ELITT ainsi que les membres de leurs familles au 1er degré. 

 

 



ARTICLE 3 : MODALITÉS DU JEU 

Cette animation aura lieu sur le terrain honneur de l’ENVOL STADIUM lors des 10 rencontres 

restantes à partir du 06 octobre. 

3 personnes seront sélectionnées par match, 1 sur l’Instagram du club (andrezieuxboutheonfc), 1 sur 

le Facebook (Andrézieux-Bouthéon Football Club) ainsi que 1 sur notre application à destination des 

partenaires du club (Bundeling).  

Les personnes souhaitant participer au jeu devront s’abonner au compte d’ANDRÉZIEUX BOUTHÉON 

FOOTBALL CLUB ainsi que le compte de CAP’ELITT (Facebook et/ou Instagram et/ou Bundeling) sur les 

réseaux dont le joueur tentera de participer. De plus, ils devront identifier 2 personnes en 

commentaire sous le post. Pour augmenter les chances du joueur, il pourra reposter dans sa story sur 

son compte personnel.  

Le club effectuera le tirage au sort à l’aide de l’application RAFFLYS, 2 jours avant la date officielle du 

match. 

Les 3 personnes sélectionnées seront contactées via les réseaux sociaux sur lesquels ils ont participé. 

Toute personne sélectionnée au jeu « GOLDEN BARRE CAP’ELITE » ne pourra participer qu’une seule 

fois sur la saison 2023/2024. 

Déroulé du jeu :  

Les 3 participants au jeu « GOLDEN BARRE CAP’ELITE » se présenteront au stade ENVOL STADIUM au 

moins 30 minutes avant le match pour lequel ils ont été sélectionnés. Ils devront être munis d’une 

pièce d’identité pour valider leur participation. 

Le jeu se déroulera 15 minutes avant le début de la rencontre. Les participants seront guidés par un 

salarié du club de Andrézieux-Bouthéon Football Club sur le terrain. L’ordre de tirage se définira dans 

l’ordre croissant de l’âge des participants.  

Les participants effectueront leur tir sur la ligne qui sera délimitée par les sociétés organisatrices. 

À noter qu’aucun tir d’essai sera accepté par les sociétés organisatrices, les participants qui touchent 

la barre transversale du but sans rebond gagnent dans un premier temps un maillot officiel de l’ABFC 

(Andrézieux-Bouthéon Football Club) d’une valeur de 49 € TTC sans flocage. De plus, il se qualifie 

pour la grande finale qui aura lieu le 18 mai 2024. En cas d’annulation ou de report du match, la 

grande finale sera reportée à une nouvelle date prévue et communiquée aux qualifiés. 



Lors de la grande finale l’ensemble des joueurs ayant touché la barre au cours de la saison 2023/2024 

seront réunis pour tenter de remporter un voyage tout compris pour 2 personnes d’une valeur de 

4 600 € TTC. Les règles du jeu sont identiques, sauf si aucun participant ne touche la barre, ils seront 

invités à se rapprocher de la cage (10 mètres) encadré et dirigé par un salarié de l’ABFC ainsi de suite 

jusqu’à qu’un des participants touche la barre sans rebond. 

Il est expressément prévu que le jeu prendra définitivement fin lorsqu’un joueur touchera la barre 

sans rebond lors de la grande finale (dernier match à domicile de la saison 2023/2024). Le tour doit 

obligatoirement se finir pour permettre au vainqueur de l’emporter. Chaque participant doit tirer 1 

fois par tour, si le premier participant touche la barre transversale sans rebond alors les autres 

joueurs peuvent tenter le tir. Si 2 joueurs sur 3 réussissent, jeu continu avec les 2 personnes qualifiés. 

ARTICLE 4 : RÉSULTATS ET GAGNANTS  

Les gagnants et participants de chaque étape autorisent ANDRÉZIEUX BOUTHÉON FOOTBALL CLUB 

ainsi que CAP’ELITT à utiliser leurs noms, prénoms et photographies dans toutes manifestations 

publicitaires ou promotionnelles liées au jeu « GOLDEN BARRE CAP’ELITT » et ce sans contrepartie 

financière, droit ou avantage que ce soit.  

ARTICLE 5 : MÉTHODE DE REMISE DES LOTS  

L’annonce du gagnant se fera instantanément grâce au speaker du stade qui sera présent sur la 

pelouse pour énoncer le gagnant si gagnant il y a. Pour les étapes et non la grande finale la personne 

gagnante remportera un maillot officiel du club qui lui sera remis sur le terrain si le stock est suffisant 

ou à venir récupérer dans les locaux du stade. Le jour de la grande finale le vainqueur ultime de la 

« GOLDEN BARRE CAP’ELITT » remportera le voyage sur un support visuel qui lui sera remis sur le 

terrain. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉS DU JEU ET LIMITATION DES RESPONSABILITÉS  

Cette participation au jeu « GOLDEN BARRE CAP’ELITT » doit impliquer de la part du candidat 

l’acceptation pleine et entière du règlement. 

L’ABFC et CAP’ELITT se réservent le droit de pouvoir modifier, reporter ou annuler le jeu. 

Il est prévu qu’après la délivrance du voyage, le jeu s’arrêtera totalement pour la saison 2023/2024.   

Dans le cas de revente d’un gagnant de son lot auprès d’une autre personne, les sociétés 

organisatrices déclinent toute responsabilités dans cette affaire.  



En cas de retard de livraison d’un maillot officiel du club, l’ABFC s’engage à informer les gagnants par 

tous les moyens (téléphone, courrier, réseaux sociaux …) et leur communiquera une nouvelle date de 

remise des lots. 

 

 
Signature du participant + la 

mention « lu et approuvé » 

Signature des sociétés ABFC et CAP’ELITT 

+ la mention « lu et approuvé » 


